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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Lundi 26 octobre 2020

Vote du gel des loyers en 2021, pour les locataires de l’OMh du Grand Nancy.

Pour l’exercice budgétaire 2021, en raison du contexte de la crise sanitaire et des difficultés 
financières qu’elle engendre notamment auprès des ménages les plus modestes, Mathieu 
KLEIN, président de l’OMh du Grand Nancy, a proposé à l’ensemble du Conseil d’administration 
de l’Office, de ne pas appliquer l’augmentation règlementaire de 0,66% au 1er janvier 2021.

Voté à l’unanimité, le gel des loyers est vivement salué par les représentants de locataires, 
administrateurs de l’Office. Cet effort est possible grâce à la bonne gestion de l’organisme qui a 
su préserver un équilibre financier dans un contexte très contraint. 

Un message et un signal forts envoyés à nos concitoyens, locataires de l’OMh, par le président Un message et un signal forts envoyés à nos concitoyens, locataires de l’OMh, par le président 
de l’Office, en témoignage concret d’une solidarité partagée. de l’Office, en témoignage concret d’une solidarité partagée. 

Pour rappel : Article R 423-6 

Le Conseil d’Administration délibère sur les orientations générales du budget dans un délai de 
deux mois précédent l’examen de celui-ci. 

Le débat d’orientation budgétaire constitue la première étape de la préparation du budget. 
Il permet à l’assemblée délibérante de débattre des grands enjeux financiers et d’arrêter les 
orientations stratégiques définissant les priorités qui seront affichées dans le vote du budget 
2021 élaboré puis mis en œuvre par le Directeur Général.  

Le budget 2021 s’inscrit dans un contexte économique national et international incertain lié 
à la crise de l’épidémie de COVID-19. Les mesures sanitaires pour y faire face ont provoqué 
une récession sévère en France et partout dans le monde. Durant la période de confinement, 
l’activité a été inférieure d’environ un tiers par rapport à la normale.  

C’est donc dans un contexte toujours contraint que se prépare le budget 2021 : une instabilité 
du cadre financier (crise sanitaire…), la mise en œuvre de la Réduction de loyer solidarité (RLS) 
pour la quatrième année (impactant nos recettes de l’ordre de 2,1 millions d’euros) et le 
lancement opérationnel des premiers chantiers du NPNRU. Ces éléments nous imposent de 
rester vigilants sur notre gestion financière et de poursuivre le travail de rigueur engagé sur 
la maîtrise des dépenses de fonctionnement afin de respecter l’obligation de présenter un 
budget à l’équilibre.
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